
CONSEIL DE COMMUNAUTE

MERCREDI 06 FÉVRIER 2019

L'an deux mille dix neuf, le six février, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté  de  communes  du  pays  de  Landerneau-Daoulas  s’est  réuni  salle  plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  FORTIN Laurence,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH
Jean-Bernard, MORVAN Marie-Claude, SOUDON Chantal, POUPON Julien, BÉGOC Marie-
Hélène,  BERVAS Viviane,  BONIZ Jean-Jacques,  CANN Joël,  CORNILY Karine,  CORRE
Michel,  CRENN Jean,  CUNIN Marie-José,  CYRILLE Yves,  GODET Nathalie,  GUILLOU
Jacques, HERROU Monique, JÉZÉQUEL Marc, KERLAN Frédéric, LE GALL Jean-Noël, LE
GUEN Jean-René,  LE GUILLOU-HÉNAFF Sylvie,  LEBALLEUR Pierre,  MAHÉ Marie-Line,
MAILFERT Gilles,  MORVAN Henri,  OMNÈS Elisabeth,  PHILIPPE Georges,  PITON Jean-
Jacques,  PONT Annie,  ROUBY Solenn,  RIOU Michel,  SERGENT André,  TANDÉO Gilles,
TRMAL Marie-France, CALVEZ Gilles, LE SAUX Jean-Luc

Secrétaire de séance
FORTIN Laurence

Excusés
BESCOND Yvon (pouvoir à CORRE Michel)
ANDRÉ Robert (pouvoir à BÉGOC Marie-Hélène)
COJEAN Michel (pouvoir à KERLAN Frédéric)
MASCLEF Evelyne (pouvoir à CRENN Jean)
MERDY Marie-Thérèse (pouvoir à GOALEC Bernard)
MOULLEC Yvan (pouvoir à BONIZ Jean-Jacques)
PAGE Marie-Renée (pouvoir à GODET Nathalie)
TANGUY Anne (pouvoir à GUILLORÉ Alexandra)





Conseil de Communauté du 6 février 2019

Délibération n°DCC2019_024

Objet Attributions de compensation 2019

Rapporteur Laurence FORTIN

Service Service Finances

Thème Finances

EXPOSÉ DES MOTIFS :

Les attributions de compensations ont pour objet de garantir  la neutralité budgétaire des
transferts de ressources entre l’EPCI et ses communes membres lors de ces transferts de
compétences.
Le mécanisme de ces attributions est prévu à l’article 1609 nonies C du code général des
impôts.
Le transfert  de la  compétence Eau n’a pas généré de transfert  des ressources,  dans la
mesure où la constitution en service public industriel et commercial de son exploitation a
emporté le transfert des biens et éléments de bilans nécessaires à l’équilibre du service. En
l’absence de nouveaux transferts de charges, il est proposé de maintenir les attributions de
compensation au dernier montant voté, comme retracé ci-après :

Communes Attribution positive Attribution négative

Daoulas 11 013,00 €

Dirinon 321 512,00 €

La Forest Landerneau 136 398,00 €

Hanvec 12 985,00 €

L’Hôpital Camfrout 51 423,00 €

Irvillac 5 359,00 €

Landerneau 1 886 662,10 €

Lanneuffret 3 380,00 €

Logonna Daoulas 64 766,00 €

Loperhet 744,00 €

La Martyre 190 768,00 €

Pencran 241 828,00 €

Ploudiry 105 497,00 €

Plouédern 368 068,00 €

La Roche Maurice 42 218,00 €

Saint Divy 150 052,00 €

Saint Eloy 4 496,00 €

Saint Thonan 75 609,00 €
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Saint Urbain 10 176,00 €

Tréflévénez 5 173,00 €

Le Tréhou 7 776,00 €

Trémaouézan 12 057,00 €

Total 3 505 715,10 € 202 245,00 €

Il est à noter que la facturation des services communs, par la modulation des attributions de
compensation, fait l’objet d’une notification spécifique. 
Cette facturation intervient en sus des montants prévus ci-dessus.

DÉLIBÉRATION:

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu l’absence de transfert de charges depuis l’exercice 2017,
Vu l’avis favorable de la Commission Finances Ressources Humaines du 22 janvier 2019
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 15 janvier 2019

Le conseil de Communauté selon le décompte des voix suivant :
Pour : 46

Abstention : 2
ANDRÉ Robert, BÉGOC Marie-Hélène

Article  unique  :  décide  de  reconduire  au  titre  de  l’année  2019  les  montants  des
attributions de compensation tels que présentés dans le tableau ci-dessus.

#signature#
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